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ANNECY, le mardi 14 février 2012 
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Le Conseil général de la Haute-Savoie soutient 
l’offre touristique éco-responsable 

Samedi 25 février, Christian Monteil, Président du Conseil général de la Haute-Savoie, 
visitera le 1er hôtel bioclimatique de Rhône-Alpes (et 3ème en France) : l’hôtel « La Croix 
de Savoie ». Implanté aux Carroz-d’Arâches, l’hôtel est un modèle de structure 
touristique en matière de développement durable, de respect de l’environnement et de 
préservation du patrimoine naturel. Le Conseil général de la Haute-Savoie, qui mène une 
politique volontariste en matière de développement durable, a décidé d’allouer une 
subvention de 45 000 € pour soutenir cette offre touristique éco-responsable. 

Christian MONTEIL  

Président du Conseil général de la Haute-Savoie 

a le plaisir de vous convier  

à la visite de l’hôtel-restaurant « La croix de Savoie », 

1er hôtel bioclimatique de la région Rhône-Alpes et 3ème en France 

Le samedi 25 février 2012 à 12h00 

aux Carroz-d’Arâches 
(768 Route du Pernand) 

Créée en 1960, l’hôtel La Croix de Savoie n’avait jamais fait l’objet d’importantes rénovations. 
C’est pourquoi en 2010, les propriétaires, qui avaient racheté l’établissement en 2008, ont 
décidé d’effectuer des travaux et opté pour une construction répondant aux normes de bâtiment 
basse consommation. Les spécificités de la structure éco-responsable : 

 Utilisation de matériaux respectueux de l’environnement et approvisionnement local ; 

 Utilisation d’énergies propres : chaudière au bois, eau chaude solaire, etc. ; 

 Réduction des émissions des gaz à effet de serre (1 tonne de CO2 contre 33 tonnes pour 
une utilisation du gaz naturel ou 90 tonnes avec l’électricité) ; 

 Récupération des eaux pluviales ; 

 Bâtiment conçu selon les règles bioclimatiques ; 

 Bâtiment basse consommation (isolation thermique optimum) ; 

 Toitures végétalisées. 

Cet effort tourné vers le développement durable ne s’arrête pas là. La Croix de Savoie met en 
place une gestion de l’hôtel qui s’inscrit également dans une démarche écologique et 
bioclimatique : tri des déchets (verre, papier, métal, composte) et mise en place d’un tri 
sélectif sur le parking de l’hôtel, utilisation de produits d’entretien bio, navette électrique au 
service de la clientèle, gestion économe des énergies et systèmes de contrôle des 
consommations, prix préférentiels aux clients favorisant les transports en commun, menu bio, 
sensibilisation des clients au respect de l’environnement, etc. 
L’ensemble des travaux, comprenant une extension, a représenté un investissement de 3,8 M€. 

 

L’hôtel « La 
Croix de 
Savoie » 

> classé 3 étoiles,  

> 28 suites,  

> 1 espace bien-

être,  

> 2 restaurants dont 

1 gastronomique,  

> 1 terrasse 

panoramique  

> logements pour le 

personnel. 
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